
Comment remplir ce document ?

Auto-certification de résidence fiscale

Personne physique

Cette auto-certification de résidence fiscale doit impérativement être remplie par les souscripteurs et les bénéficiaires des contrats

personnes physiques. Elle a pour vocation de permettre à votre assureur de se conformer à ses obligations concernant l’échange

automatique d’informations relatif aux comptes et contrats en matière fiscale . CNP Assurances doit effectuer des diligences d’identification

dans le cadre desquelles s’inscrit la présente auto-certification. Dans ce contexte, CNP Assurances remplit des obligations déclaratives

annuelles à l’égard de l’administration fiscale française concernant les contrats des personnes non résidentes fiscales en France. CNP

Assurances pourra demander tous justificatifs aux souscripteurs et bénéficiaires des contrats d’assurance afin de lever toute ambiguïté quant

à sa (ses) résidence(s) fiscale(s). À défaut de transmission des justificatifs, CNP Assurances effectuera la déclaration avec l’ensemble des

résidences fiscales détectées pour les souscripteurs et bénéficiaires.
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Si vous avez répondu OUI à cette question : 

- indiquer Etats Unis d’Amérique en résidence fiscale avec le 

numéro TIN associé. 

Si vous avez répondu NON et que vous êtes né(e) 

aux Etats Unis d’Amérique : 

- fournir un certificat de perte de nationalité américaine ou 

tout autre justificatif de non obtention de la nationalité 

américaine. 

Pays : 

- indiquer la liste de tous les pays (hors France) où vous êtes 

considéré(e) résidant fiscal. 

Numéro de NIF/TIN (ou NA) : 

- renseigner le NIF/TIN pour chaque pays correspondant à 

votre (vos) résidence(s) fiscale(s) hors de France. 

- si ce pays de résidence fiscale n’attribue pas de NIF, indiquer 

NA pour « non applicable ». 

Cocher la case OUI ou NON pour chacune des 3 questions

Compléter l’intégralité des champs

Dater et signer le document
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régie par le code des assurances 

En cas de doute, contacter un conseiller de

l’administration fiscale du pays concerné

pour vous aider dans vos démarches
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Liste des renvois qui figurent au recto :

1. Contrats d’assurance avec valeurs de rachat, contrats de rente et bons de capitalisation

2. Les obligations relatives à l’échange automatique d’informations relèvent de l’application de :

- la loi n° 2014-1098 du 29 septembre 2014 ratifiant l’Accord entre le Gouvernement de la République Française et le

Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et de

mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers (dite « Loi FATCA »),

- la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 rectifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange

automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal (dite Directive de Coopération Administrative ci-après dénommée

« DAC »),

- l’accord multilatéral entre autorités compétentes pour l’échange automatique de renseignements signé le 29 octobre 2014.

3. Pour que l’auto-certification soit valide, chacune des zones doit être dûment renseignée. Une auto-certification incomplète ou mal-

renseignée équivaut à une absence de remise de celle-ci. Dans ce cas de figure, nous devrons vous considérer comme résident fiscal

du ou des pays sur la base des éléments détenus dans nos systèmes d’information.

4. Répondre à cette question est obligatoire quelle que soit votre situation.

Si vous avez répondu OUI à cette question, vous devez impérativement indiquer comme pays de résidence fiscale « États-Unis d’Amérique »

et reporter votre n° TIN qui, pour ce pays, est une donnée obligatoire.

Si vous avez répondu NON et si vous êtes né(e) aux États-Unis d’Amérique, vous devez impérativement fournir un certificat de perte de

nationalité américaine, ou en cas de non obtention de la nationalité américaine tout autre justificatif.

5. Répondre à ces deux questions est obligatoire quelle que soit votre situation.

En cas de doute sur sa résidence à des fins fiscales, il est vivement recommandé au client de consulter un conseiller fiscal.

6. Indiquer la liste de tous les pays (hors France) où vous êtes considéré(e) comme résident à des fins fiscales.

En cas de résidence fiscale en COM, indiquer le nom de ce territoire comme pays de résidence fiscale.

7. Renseigner le NIF / TIN pour chaque pays correspondant à votre (vos) résidence(s) fiscale(s) hors de France.

La définition du NIF variant d’un pays à l’autre, il convient de se renseigner auprès de l’administration fiscale du pays concerné.

Si le pays de résidence fiscale n’attribue pas de NIF, indiquer NA pour « Non applicable ».
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régie par le code des assurances 
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